
Location des salles communales
Application du "tarif local"

1. Les dispositions ci-après s'appliquent à la location des salles appartenant
à la Commune d'Yverdon-les-Bains, chaque fois que le tarif de location
prévoit un tari local réduit ("tarif pour sociétés locales", "tarif local" ou
autre dénomination).

 

2. Peuvent seules bénéficier du tarif local, indépendamment de leur
appartenance ou non à l'Union des sociétés locales, les associations au
sens des art. 60 ss du code civil qui répondent aux conditions cumulatives
suivantes :
a) avoir leur siège à Yverdon-les-Bains,
b) être une société de bienfaisance ou exercer une activité d'utilité

publique,
c) ne pas poursuivre de but lucratif en général,
d) être régulièrement constituée,
e) avoir une activité réelle,
f) être ouverte à un nombre indéterminé de personnes et ne pas soumettre

l'acquisition de la qualité de membre actif à des restrictions fondées sur
l'origine, la race, le sexe, la religion, ou qui la soumettent à cooptation
ou à un vote à majorité qualifiée exagérée,

g) avoir la moitié au moins de ses membres actifs domiciliés à Yverdon-
les-Bains, ou les trois quarts dans la région LIM Nord vaudois.

3. Ne remplissent pas les conditions précitées notamment les cagnottes, les
amicales et autres groupements du même genre qui ne poursuivent
principalement qu'un but récréatif.

 

4. La liste des sociétés répondant à ces critères est établie par la Municipalité
à la fin de chaque année pour l'année civile à venir. La société qui prétend
remplir les conditions précitées adresse à la Municipalité une demande
d'inscription avant le 30 septembre. Cette demande est accompagnée des
statuts, de la composition du comité, du barème appliqué pour les
cotisations, de l'indication du nombre des membres actifs, du nombre de
ceux-ci qui sont domiciliés à Yverdon-les-Bains et du nombre de ceux
domiciliés dans les autres communes de la région LIM Nord vaudois.

 



- 2 -

5. La Municipalité peut en tout temps demander à une société déjà inscrite
de justifier qu'elle remplit encore les conditions, et, le cas échéant, de
produire la liste de ses membres actifs en indiquant le nom, le prénom et
la commune de domicile.

 

6. La société qui ne remplit plus les conditions fixées est radiée de la liste.
 

7. Le tarif local réduit ne s'applique que s'il est demandé au moment du
dépôt de la demande d'utilisation de la salle. Cette application ne peut
intervenir que pour deux manifestations par société et par année civile,
soit le loto et la soirée annuelle, sans report d'une année à l'autre. Une
manifestation inclut la ou les répétitions éventuelles et le ou les jours, en
principe consécutifs, d'utilisation de la salle.

 

8. Dans les cas dignes d'intérêt, notamment lorsqu'il s'agit d'une
manifestation purement caritative, la Municipalité peut aussi accorder le
tarif local réduit à une personne physique ou morale domiciliée à
Yverdon-les-Bains. La demande doit en être faite par écrit à la
Municipalité au moment de la réservation de la salle. Les demandes
présentées après la manifestation ne sont pas prises en considération.

 

9. La décision qui précède entre en vigueur le 1er janvier 1997. Elle
s'applique à toutes les locations de salles qui font l'objet, à partir de cette
date, d'une confirmation de location par le service communal concerné.

 

Yverdon-les-Bains, le 7 novembre 1996

AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic : Le Secrétaire :

O. Kernen J. Mermod
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Sont dans la liste prévue au chiffre 3 ci-dessus les sociétés suivantes (état au
23.10.1997, révisé 23.4.1999) :

1. A CAPPELLA (CHOEUR -)
2. ASS.DES EMIGRES ITALIENS
3. A.S.S.O
4. ABBAYE D`YVERDON (Société de

l')
5. ABBAYE DES ARMES REUNIES
6. ACCORDEONISTES ACCORDIA

(Société d')
7. ACCORDEONISTES AURORE

(CLUB D'-)
8. ACTION COMUNE

D'EVANGELISATION
9. ACTION LUDIQUE
10. Administration communale

(facturation interne)
11. ADYV - ASS.DES INTERETS

D`YVERDON
12. AIKIDO KYUTAI CLUB
13. AIR-CLUB
14. ALPIN SUISSE (CLUB -)
15. AMIS CYCLISTES DU NORD
16. AMIS DE LA NATURE
17. AMNESTY INTERNATIONAL -

Groupe du Nord vaudois
18. AQUAROPHILIE (Société d')
19. ARCHE DE NOË (Crèche)
20. ARCHERS - CLUB
21. ARMEE DU SALUT
22. ASPMAD (association pour la santé,

la prévention et le maintien à
domicile)

23. AVENIR (FANFARE OUVRIERE
L'-)

24. AVICULTURE YVERDON S.V.A
(Société d')

25. AVICULTURE YVERDON
SECTION DU NORD (Société d')

26. BANDE-SON (ORCHESTRE -)
27. BICROSS CLUB
28. BILLARD (CLUB DE -)
29. BOULE YVERDONNOISE
30. BOXE (CLUB YVERDONNOIS

DE -)
31. BUDO CENTRE
32. CARABINIERS (Société des -)
33. CECILIENNE (La -)
34. CERCLE ORNITHOLOGIQUE
35. CESSNOV
36. CFF - Centre de formation

professionnelle

37. CHEMINOTS (CLUB SPORTIF
DES -)

38. CHORALE PROTESTANTE
39. COMISSÀS DE PAIS

D´YVERDON
40. COMITATO CITTADINO

ITALIANO
41. CORPS DE MUSIQUE
42. COUPS DE COEUR (A. Morisod)
43. CRA
44. CUIVRES DU CHÂTEAU
45. CURLING-CLUB
46. CYNOLOGIQUE YVERDON &

ENVIRONS
47. DIANA-SOCIETE DE

CHASSEURS
48. ECHECS (CLUB D'-)
49. Ecoles publiques yverdonnoises
50. ECURIE DU NORD
51. ENTRAIDE FAMILIALE

YVERDONNOISE
52. EQUESTRE DU NORD VAUDOIS

(CLUB -)
53. ESPANOL (CIRCULO -)
54. AZZURI
55. YVERDON-SPORTS
56. FAUTEUIL ROULANT (CLUB

EN -)
57. FLORE DU JURA
58. FONDATION MONT-RIANT
59. Fondation SPORT + ETUDES
60. FOOTBALL-CLUB P.T.T.
61. FORMATION EN FETE
62. FRIBOURGEOIS (AMICALE

DES -)
63. FSG AMIS-GYMNASTES
64. FSG YVERDON-ANCIENNE
65. GAME ASS. POUR UNE PLACE

MUSICALE
66. GENIE (Société du -)
67. GROUPE DE PARENTS ET AMIS

DE TOXICOMANES (GP&AT)
68. GYMNASTIQUE (GROUPEMENT

FEMININ DE -)
69. HIPPODROME ROMAND

D`YVERDON
70. HOCKEY SUR TERRE (CLUB

DE -)
71. INTER-JEUNES (GROUPE -)
72. INVALIDES (ASS.SUISSE DES -)
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73. JARDINS DE LA PLAINE
74. JODLER CLUB 'EDELWEISS'
75. JUDO (CLUB DES AMIS DU -)
76. JUDO-KWAI
77. LITTERAIRE (CERCLE  -)
78. LSPN
79. LUCKY-CLUB
80. LYRE YVERDONNOISE (La -)
81. MAENNERCHOR 'HARMONIE'
82. MAISON D'AILLEURS (AMIS DE

LA -)
83. MARCHE (CLUB DE -)
84. MARCHE-LES AMIS DU RAIL

(Club de -)
85. MATELOTE YVERDON
86. MINI BATELLERIE YVERDON
87. MINI-RAIL CLUB
88. MINIGOLF-CLUB
89. MISS YVERDON-LES-BAINS

(Organisation)
90. MODELES REDUITS AVIONS

(GROUPE DE -)
91. MOTO-CLUB DYNAMIC
92. MOTO-CLUB YVERDON-

GRANDSON
93. MUSEE DU CHÂTEAU
94. NAGEURS (CERCLE DES -)
95. NEUCHATELOIS (Société des -)
96. OBJECTIF VIDEO (ex- OBJECTIF

SUPER 8)
97. OFFICIERS YVERDON (Société

vaudoise des -)
98. ORCHESTRE BANDE-SON
99. PAROISSE CATHOLIQUE
100. PATINAGE ARTISTIQUE (CLUB

DE -)
101. PATINEURS (CLUB DES -)
102. PÊCHE L'ECAILLE (Société de -)
103. PECHE LES ECUMEURS (Société

de -)
104. PECHEURS EN RIVIERE (Société

des -)
105. PETANQUE YVERDONNOISE
106. PETIT CHOEUR - CRESCENDO
107. PETITS-DEJEUNERS CONTACTS
108. PHILATHELIE (Club de -)
109. PINSON DU NORD (Le -)
110. PISTOLET-REVOLVER (Société de

tir -)
111. POMPIERS (CLUB SPORTIF DES

SAPEURS -)
112. PONEY-CLUB YVERDON
113. PRO-TICINO

114. RECREATION (La -)
115. ROSELIERE (GROUPE SCOUT

LA -)
116. RUDOLF STEINER  (ASSOC. DE

L' ECOLE -)
117. RUGBY-CLUB
118. SAMARITAINS (ALLIANCE

SUISSE DES -)
119. SAUVETAGE DES IRIS
120. SCRABBLE CLUB D'YVERDON
121. SIC - SOCIETE INDUSTRIELLE

ET COMMERCIALE
122. SICILIANO (CLUB GIOVANILE-

CULT.REG -)
123. SKI-CLUB
124. SOUS-OFFICIERS ET SOLDATS

(Société de tir des -)
125. SPORT-HANDICAP
126. Sté de DEVELOPPEMENT DU

QUARTIER DES CYGNES
127. TENNIS DE TABLE (CLUB DE -)
128. TENNIS-CLUB YVERDON
129. TIR MILITAIRE Société du -)
130. TOM POUCE
131. TROUPES DE FORTERESSE

(Société des --
132. TROUPES LEGERES (Société

des -)
133. TROUPES SANITAIRES (Société

des -)
134. UNIHOCKEY CLUB YVERDON
135. UNION NAUTIQUE

YVERDONNOISE
136. UNION SPORIVE

YVERDONNOISE
137. UNION SYNDICALE

YVERDONNOISE
138. VELIPLANCHISTE-CLUB
139. VO-VIETNAM (CLUB -)


